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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-004-2026 
 

DE LA SÉANCE DU 27 AVRIL 2026 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 21 avril 2026 
 
Étaient présents : (21) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Laetitia BLUMBERGER, Doris 
BRUGGER, Gilles CLAUDE, Annaïck DANGELSER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian 
GRIENENBERGER, Matthieu HECKLEN, Jérôme MEYER, Sylvie RENGER, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, 
Patrick RIEGERT, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH. 
 
Était excusée et a donné procuration de vote : (1) 
Madame Béatrice HANSER a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Mesdames Sophie LOTH, Isabelle PI-JOCQUEL et Monsieur Raphaël SCHMIDLIN. 
 
 
MARCHE DE GESTION DES DECHETS : CONCLUSION D’AVENANTS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 25 – Présents : 21 – Procuration : 1 – Absents : 3 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que les marchés liés à la valorisation des déchets ménagers sont soumis à des fluctuations 
de prix qui sont encadrés par des formules de révision comprenant des indices liés au coût du travail, au coût de 
l’électricité, aux frais divers mais également au gazole.  
 
L’indice du prix du gazole à la consommation portant l’identifiant 001764283 selon l’INSEE a cessé d’être publiée 
depuis le mois de décembre 2025.  
 
Afin de maintenir l’équilibre des formules de révision, il est proposé de conclure les avenants nécessaires afin de 
remplacer cet indice par un indice dont la valeur évolue mensuellement selon les mêmes proportions que l’indice 
disparu. Il s’agit de l’indice du prix du gazole à la consommation portant l’identifiant 011816634, publié par l’INSEE 
depuis janvier 2015. 
  
Il propose de remplacer cet indice dans les marchés publics suivants : 
  

• Marché de gestion des déchets et assimilés – Secteur Nord ; 
• Marchés de gestion des déchets assimilés – Secteur Sud. 

  
Les autres stipulations de ces marchés restent inchangées, la présente modification n’a aucune incidence 
financière. 
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Le Bureau de la Communauté de Communes, 
  
VU le Code de la Commande Publique ; 
  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
  
VU la délibération du Conseil Communautaire du 15 avril 2026 portant délégation d’attribution du Conseil au 
Bureau ; 
  
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
  
DECIDE de conclure les avenants nécessaires afin de remplacer l’indice du prix du gazole à la consommation – 
001764283 par l’indice du prix du gazole à la consommation – 011816634 pour les marchés suivants : 
  

• Marché de gestion des déchets et assimilés – Secteur Nord ; 
• Marchés de gestion des déchets assimilés – Secteur Sud. 

  
APPROUVE les termes des avenants à conclure à cet effet pour chacun des lots, tels que présentés par son 
Président. 
 
AUTORISE son Président à signer ces avenants et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 30 avril 2026 
Le Président 

 
 

 
 
 


